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n° 180 455 du 9 janvier 2017   

dans l’affaire X / V 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au X 

 Contre : 

 

L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative 

 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 9 janvier 2017 X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

et qui demande la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater) prise à son encontre le 30 

décembre 2016 et lui notifiée le même jour. 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 

décembre 1980). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le Conseil). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 janvier 2017 convoquant les parties à comparaître le 9 janvier à 17 heures. 

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me SENDWE-KABONGO, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits et les rétroactes utiles à l’appréciation de la cause  

 

1.1. Le requérant déclare avoir quitté le Cameroun en 2010 et avoir ensuite successivement résidé au 

Nigeria, au Niger, en Algérie et au Maroc avant de rejoindre l’Espagne d’où il est parti pour rejoindre la 

Belgique où il est arrivé le 14 novembre 2016. 

 

1.2. Le 24 novembre 2016, le requérant a introduit une demande d’asile en Belgique. 
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1.3. Le 20 décembre 2016, la partie défenderesse a adressé aux autorités espagnoles une demande de 

prise en charge du requérant en application de l’article 13.1. du Règlement (UE) n° 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de 

détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale 

introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte), dit 

Règlement de Dublin III (ci-après dénommé de la sorte).  

 

1.4. Le 23 décembre 2016, les autorités espagnoles ont accepté cette prise en charge.  

 

1.5. Le 30 décembre 2016, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de refus 

de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater), qui lui a été notifiée le même jour. Il s’agit 

de la décision attaquée qui est motivée comme suit : 
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2. Recevabilité rationae temporis du recours  

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, §1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 avril 2014 

portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

étrangers et devant le Conseil d’Etat. 

 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 
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justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2. Première condition : l’extrême urgence 

 

3.2.1. L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité. 

 

L’article 43, § 1
er

, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension 

doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour européenne des droits de l’Homme : voir par exemple Cour 

européenne des droits de l’Homme, 24 février 2009, L’Érablière A.S.B.L./Belgique, § 35). 

 

3.2.2. L’appréciation de cette condition 

 

En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement, lequel est prévu ce 

10 janvier 2017 à 9h30. Elle fait donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. 

Il est dès lors établi que la suspension de l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire 

interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

3.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux 

 

3.3.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE, 17 décembre 2004, 

n° 138.590; CE, 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE, 1
er

 octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  
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Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, 

le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

3.3.2. La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle 

peut faire valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH 

(jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et 

autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

3.3.3. L’appréciation de cette condition  

 

3.3.3.1. Les moyens  

 

Dans sa requête, la partie requérante invoque, entre autres, un grief au regard d’un droit fondamental 

consacré par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales.  

 

En effet, elle invoque la violation de l’article 8 de la CEDH et fait valoir, à cet égard, la présence de son 

oncle maternel en Belgique, lequel est de nationalité belge et « s’engage à jouer le rôle de personne de 

confiance » et « est aussi prêt à offrir, par obligation naturelle et familiale, son hospitalité au requérant 

dans la dure épreuve d’une procédure d’asile et pour la bonne fin de celle-ci ».  

Elle joint à sa requête une attestation dudit oncle ainsi qu’une composition de ménage de ce dernier qui 

estime qu’il faut voir dans ces deux documents « la preuve de l’existence d’une réalité familiale dont se 

prévaut le requérant dans la présente procédure ». 

Elle reproche également à la partie défenderesse de ne pas avoir donné au requérant l’occasion de 

s’exprimer au sujet de l’évolution de sa situation familiale résultant du fait qu’il a rencontré cet oncle 

« quelques temps après l’interview du 24 novembre 2016 », ce qui emporterait violation du « principe du 

contradictoire » ainsi que du « principe de loyauté procédurale ».  

Sous le développement de sa requête consacré au risque de préjudice grave difficilement réparable, 

elle affirme encore que l’exécution de l’acte attaqué « affectera sa vie familiale et privée avec son oncle 

de nationalité belge, la compagne de celui-ci et leur enfants (…) », outre qu’en Espagne « le requérant 

se retrouverait seul sans la présence d’une personne de confiance suffisamment proche pour le 

rassurer (…) ». 

 

3.3.3.2. L’appréciation 

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 
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Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de « vie familiale » ni la notion de « vie privée ».  Les 

deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille.  Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

Enfin, il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le 

lien familial entre des conjoints ou partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il 

n’en est pas de même dans la relation entre membres de famille majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France 

(15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits de l’homme considère que de telles relations « ne 

bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en 

considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la 

cohabitation, la dépendance financière ou matérielle d’un membre de la famille vis-à-vis d’un autre ou 

les liens réels entre ceux-ci. 

 

En l’espèce, le Conseil observe, concernant la présence de son oncle maternel belge sur le territoire, 

que cet élément d’ordre familial est invoqué pour la première fois dans le recours et que la partie 

requérante ne l’a jamais porté à la connaissance de la partie défenderesse avant qu’elle ne prenne sa 

décision. 

 

En tout état de cause, le Conseil ne peut que constater que, dans son recours, le requérant ne 

démontre ni le lien de filiation existant entre lui et la personne qu’il présente comme son oncle ni, à 

supposer ce lien établi, l’existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux, à l’égard de son oncle et des membres de la famille de ce dernier, en manière telle 

que l’existence d’une vie familiale, au sens de l’article 8 de la CEDH, avec ceux-ci, n’est pas établie.  

 

Au contraire, il ressort des développements de la requête que le requérant n’a rencontré son oncle en 

Belgique qu’il y a très peu de temps, qu’il ignorait sa présence sur le territoire belge au moment 

d’introduire sa demande d’asile (voir dossier administratif, questionnaire Dublin du 24 novembre 2016, 

rubrique 20 où il déclare ne pas avoir de membre de sa famille en Belgique) et qu’il n’est pas démontré 

qu’il avait la moindre relation avec cet oncle avant de venir en Belgique. Aussi, dans ces circonstances, 

il est impossible de voir dans la relation de quelques semaines que partage le requérant avec cet oncle 

l’existence d’une relation familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

A cet égard, les documents annexés à la requête ne sauraient démontrer le contraire. En effet, 

l’attestation rédigée par ledit oncle est très peu circonstanciée et n’apporte aucun éclairage sur la nature 

et l’intensité des liens qui unissent son auteur au requérant. Il en va de même quant à la composition de 

ménage de l’oncle du requérant et quant à sa fiche de rémunération.        

 

Quant au fait que le requérant ne se serait pas vu offrir l’occasion de s’exprimer sur le fait qu’il a 

rencontré son oncle en Belgique, le Conseil rappelle que dans l’arrêt « M.G. et N.R » du 10 septembre 

2013 (C-383/13), la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, 

une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la 

décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette 
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irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

En l’occurrence, le Conseil relève que la partie requérante avait tout le loisir de porter cette information à 

la connaissance de la partie défenderesse avant la prise de l’acte attaqué – ce qu’elle s’est abstenue de 

faire – et qu’elle reste en défaut de démontrer en quoi la procédure administrative en cause aurait pu 

aboutir à un résultat différent si le requérant avait pu faire état de la présence de son oncle en Belgique, 

rencontré quelques semaines avant la prise de la décision attaquée et à l’égard duquel le Conseil 

estime que le requérant n’a pas démontré pas l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la 

CEDH. 

 

Le moyen tiré de la violation de l’article 8 de la CEDH n’est dès lors pas sérieux.  

 

Partant, aucune violation alléguée de la Convention européenne des droits de l'Homme ne peut être 

retenue et, par conséquent, la partie requérante ne peut en aucune manière se prévaloir d’un grief 

défendable. 

 

3.3.3.3. Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements des 

moyens de la requête, dès lors qu’il ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative 

du préjudice grave difficilement réparable. 

 

3.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

3.4.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu’aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cfr CE, 1
er

 décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la Convention européenne des droits de l'Homme, ne peut obtenir le 

redressement approprié exigé par l’article 13 de la Convention européenne des droits de l'Homme. 
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3.4.2. L’appréciation de cette condition 

 

Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante fait valoir des 

arguments similaires à ceux repris au titre de moyen sérieux justifiant la suspension quant à la violation 

de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme. 

 

Or, l’examen du grief tiré de la violation de cet article a été jugé non sérieux, le risque de préjudice 

grave difficilement réparable allégué ne peut pas non plus être considéré comme établi en l’espèce. 

 

Quant au fait que le requérant se retrouverait seul en Espagne « sans la présence d’une personne de 

confiance suffisamment proche pour le rassurer », le Conseil note qu’avant sa venue en Belgique, le 

requérant déclare avoir vécu de nombreuses années dans des pays étrangers (Nigeria, Niger, Algérie et 

Maroc) sans qu’il n’expose à cet égard avoir déjà éprouvé le besoin d’être rassuré par la présence d’un 

proche de confiance.  

 

Quant au fait que le requérant « devrait entamer une procédure d’asile dans une langue qu’il ne maîtrise 

pas, et ce, malgré le recours au service d’un interprète », le Conseil constate qu’il ressort de la décision 

attaquée que « les droits des demandeurs d'asile sont pleinement garantis en particulier (…) le droit à 

une assistance juridique gratuite et à un interprète (…) », ce qui n’est pas utilement contesté par la 

partie requérante dans son recours, la seule allégation, non autrement étayée, selon laquelle les 

interprètes seraient des « traitres » étant largement insuffisante.       

     

Pour le surplus, le Conseil constate que la partie requérante n’invoque aucun risque de violation au 

regard d’un autre droit fondamental ; en particulier, elle ne conteste pas les longs développements de 

l’acte attaqué par lesquels la partie défenderesse conclut à l’absence de risque de violation de l’article 3 

de la CEDH par les autorités espagnoles. 

 

4. Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême 

urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, n’est 

pas remplie. Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

5. En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur 

le droit de rôle, ou son exemption, sera examinée, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf janvier deux mille dix-sept, par : 

 

 

M. J.-F HAYEZ,                                                          président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme. M. BOURLART,                                                greffier  

 

 

Le greffier,                                                                  Le président, 

 

 

 

 

M. BOURLART        J.F. HAYEZ 


